
 
 

Compte rendu du conseil scientifique du 10 février 2004 
 

Étaient présents à la discussion finale : I. Abram, G. Bastard, V.Berger, P. Binétruy, C. Ferrari, F. 
Gallet, F. Gazeau, E. Plagnol, O. Ronsin,  
Invités : T. Coudreau, J.M. Hure, B. Ladoux, J.Y. Marzin, M. Rabaud, J. Roussel, C. Sirtori, T. 
Suomijarvi. 
 
 
 La première séance du nouveau conseil scientifique de l'UFR a eu lieu le mardi 10 février 
2004 de 9h15 à 12h 30. Elle a porté exclusivement sur les crédits BQR. 
 
1) Exploitation des BQR attribués en 2002. 
 
 Le rapport de F. Gazeau fait apparaître que toutes les équipes bénéficiaires du BQR de 2002 
ont exploité leurs crédits au mieux, comme en attestent leurs résultats déjà publiés ou en cours de 
publication. 
 
2) Examen et classement des demandes formulées pour 2004. 
 

Le conseil a examiné 18 demandes pour un total de 295,64 k euros réparties en 3 mouvances : 
 
APC (8 dossiers ; rapporteurs C. Ferrari et T. Suomijarvi) ; MPQ (5 dossiers ; rapporteurs G. 
Bastard et J.Y. Marzin) ; MSC (5 dossiers ; rapporteurs M. Rabaud et O. Ronsin). Après avoir 
entendu les rapporteurs extérieurs puis les rapporteurs intérieurs, la discussion a abouti à la 
sélection de 8 dossiers classés selon les priorités suivantes : 
 
 

Demandeur Laboratoires Description Demande 
en k€ 

Proposition du 
CS UFR en k€ 

Michel Piat APC Bolomètres-
BRAIN 

25 25 

Agnès Maître MPQ Optique 
Quantique Laser 

25 25 

José Bico, Benoît 
Roman 

LPS - PMMH Déformation 
capillaire 

10,2 8,5 

Philippe Lafarge MPQ Mesure de 
transport 

12 12 

Adrien Daerr MSC Dépôt de colloïde 14, 4 14,4 
Michaël Punch APC HESS 2 30 15 
G. Viau ITODYS Agrégats 15 10 
Jacques 
Delabrouille 

APC ADAMIS 28,5 10 

 
                   
3) Le conseil scientifique mandate son président, avec des directives très précises, pour négocier 
une dotation éventuellement inférieure au total demandé, soit 119,9 k€. 
 
4) Pour exprimer son opposition à toute menace d'amputation du BQR de cette année, le conseil à 
voté à l'unanimité la motion ci-après : 



 
 
 Le conseil scientifique de L’UFR de Physique manifeste son inquiétude vis à vis des 
restrictions budgétaires liées au non versement de l’intégralité des crédits ministériels. Il est 
formellement opposé à toute amputation des crédits de recherche alloués aux équipes, tout 
particulièrement du BQR qui est un élément essentiel du développement de la politique scientifique 
de l’UFR. Il soutient toute initiative de la présidence pour que soient versés le plus rapidement 
possible les reliquats de crédits dus par le Ministère.  
    


